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Plan de situation des travaux

Zone travaux

Tranche 1
« Tattes du bas »

Zone travaux

Tranche 2
« Tattes du haut »



Réseaux humides



▪ Réalisation des travaux :

✓ Groupement d’entreprises (SOGEA, RAMPA, CLAPASSON) pour :

• Les travaux de terrassement et de remblaiement
• La pose des canalisations d’eaux usées et d’eau potable

✓ Entreprise COLAS pour :

• Les travaux d’enrobés

▪ Coordonnateur Sécurité : M. MERESSE, société CDSA

Organisation des travaux



▪ Travaux réalisés en route barrée de 8h30 à 16h30

▪ Accès secours et riverains maintenus par la création d’une

piste d’accès entre la route des Tattes et la route de

Montauban

▪ Pas de travaux durant la période hivernale (décembre-février)

sauf pour la création de la piste (hiver 2022-2023)

Organisation des travaux



Schéma type d’un branchement EU et AEP



Organisation des travaux

Branchement assainissement :

▪ Délai de 2 ans à la date de réception des travaux d’Annemasse Agglo pour 
effectuer le raccordement au réseau public d’eaux usées avec vidange et 
remblaiement de la fosse septique

▪ Le service Contrôle d’Annemasse Agglo vérifie la conformité du raccordement
EU au réseau public

➢ Si conforme -> paiement par le propriétaire de la taxe de raccordement (PFAC) de 
568,71 € par propriété

➢ Si non raccordé (à l’issu du délai de 3 ans après la réception des travaux
d’Annemasse Agglo) -> paiement de pénalité



Organisation des travaux

Branchement AEP :

• Déplacement du compteur dans un regard en limite de propriété (voie publique) 
par un plombier d’Annemasse Agglo

• Constat de non-fuite sur la partie privée établi en présence du propriétaire

• Coupures d’eau :

• 1 demi-journée pour le raccordement sur le dépannage provisoire

• 1 demi-journée pour le raccordement sur la conduite définitive

• 2 demi-journées pour le raccordement définitif des canalisations principales



Réseaux secs



Plan travaux – Tranche 1



Plan travaux – Tranche 1



Plan travaux – Tranche 2



▪ Réalisation des travaux :

✓ Entreprise BOUYGUES Energie Services pour :

• Les travaux de terrassement et de remblaiement

• La pose des fourreaux basse tension, éclairage et France Telecom

• Déroulage des câbles BT et éclairage

• Pose des candélabres

Organisation des travaux



Organisation des travaux

Branchement basse tension :

▪ Réalisation des génie-civil et câblage par l’entreprise

▪ Pose des coffrets en limite de propriété

▪ Mise sous tension provisoire du réseau souterrain

▪ Reprise des branchements sous tension par l’entreprise Bouygues ES

▪ Coupure électrique pour mettre le réseau aérien hors tension et le réseau
sous tension définitivement

• Coupures électrique :

• 2 h pour la reprise du branchement sur le réseau souterrain (coupure individuel)

• 1 demi-journée pour le raccordement définitif sur le réseau souterrain (coupure
générale)



Organisation des travaux

Branchement basse tension :



Organisation des travaux

Réseau France télécom:

▪ Réalisation des génie-civil par l’entreprise Bouygues

▪ Pose des fourreaux jusqu’en limite de façade des fourreaux FT

▪ Réception du Génie-civil par Orange

▪ Câblage du réseau et reprise des branchements (Cuivre) par Orange



Organisation des travaux

Eclairage publique:

▪ Réalisation des génie-civil et du câblage par l’entreprise Bouygues

▪ Pose des candélabres et raccordement à l’armoire de commande

▪ Contrôle électrique et mise en service



Gestion de la 
circulation



Plan de phasage – Tranche 1



PHASE 1 : Chemin du Carré



PHASE 2.1 : Début Tattes jusqu’au croisement Vers Bosson

- Route barrée avec déviation par Chemin
de Vers Bosson / Route des Dombres / 
Route du Bois Jaillet / Rue de l’Archet

Sauf pendant les travaux dans le carrefour 
où la route des Tattes et le chemin de Vers 
Bosson seront barrés avec déviation par la 
piste provisoire

- Route remblayée soir et week-end

- Alternat par feux sur la partie haute du

Chemin de Vers Bosson

- Cheminement piéton maintenu

- Accès secours maintenus

- Parking provisoire sur Rue du Pommi





PHASE 2.2 : Chemin de Vers Bosson



- Déviation par la piste provisoire à 
l’extrémité de la route des Tattes

PHASE 3 : Carrefour Vers Bosson jusqu’à la fin de la tranche 1



Plan de phasage – Tranche 2



PHASE 4 : Fin tranche 1 jusqu’à l’entrée du lotissement

Principales tâches à réaliser :

- Tranchée avec blindage

- Pose réseau EU seul

Gestion de la circulation envisagée :

- Route barrée de 8h30 à 16h30

- Route remblayée soir et week-end

- Cheminement piéton maintenu

- Accès secours maintenu

- Déviation par la piste provisoire à 

l’extrémité de la route des Tattes

Phase 4



Principales tâches à réaliser :

- Tranchée avec blindage

- Pose réseaux AEP et EU

- Branchements AEP et EU

Gestion de la circulation envisagée :

- Accès lotissement barré

- Voie remblayée soir et week-end

- Cheminement piéton maintenu

- Accès secours maintenu

- Circulation normale sur la route 

des Tattes

PHASE 5 : Lotissement

Phase 5



Principales tâches à réaliser :

- Pose réseau AEP seul

- Branchement AEP

Gestion de la circulation envisagée :

- Route des Dombres barrée

- Route remblayée soir et week-end

- Cheminement piéton maintenu

- Accès secours maintenu

- Circulation normale sur la route

des Tattes

PHASE 6 : Route des Dombres et Chemin de la Courbe

Phase 6



Principales tâches à réaliser :

- Pose réseaux AEP, EU et Refoulement

- Branchements AEP et EU

Gestion de la circulation envisagée :

- Route barrée de 8h30 à 16h30

- Route remblayée soir et week-end

- Cheminement piéton maintenu

- Accès secours maintenu

- Déviation par la piste provisoire à

l’extrémité de la route des Tattes

PHASE 7 : De l’entrée du lotissement au poste de refoulement

Phase 7



PHASE 8 : Création du poste de refoulement

Principales tâches à réaliser :

- Pose de la cuve

- Pose du regard à vanne

- Raccordement des réseaux sur le

poste

Gestion de la circulation envisagée :

- Travaux réalisés hors circulation

- Circulation normale sur la route des

Tattes
Phase 8



Principales tâches à réaliser :

- Pose réseaux AEP et EU

- Branchements AEP et EU

Gestion de la circulation envisagée :

- Extrémité de la route des Tattes barrée

- Circulation par la piste d’accès provisoire

- Circulation normale sur le restant de la 

route des Tattes

- Route remblayée soir et week-end

- Cheminement piéton maintenu

- Accès secours maintenu

PHASE 9 : Extrémité de la route des Tattes

Phase 9



Information sur les poteaux d’incendie (PI)

-> 3 PI  existants seront déplacés sur la route des Tattes : 

- rte de vers Bosson (niveau de l’ancienne colonie) déplacé au carrefour
Tattes/vers Bosson

- Lotissement (en haut des Tattes) déplacé route des Tattes (en bas du
lotissement vers le poste EDF)

- rte des Tattes (vers le petit parking où sera positionné le futur poste de
refoulement) déplacé vers le n° 952 (en face du bassin)

-> 2 PI seront créés :

- au milieu du chemin du Carré

- route des Tattes, en face du n°341



Informations diverses

• Positionnement de la boite de branchement d’eaux usées : 

-> la position de la boite de branchement EU pourra être redéfinie en phase 
chantier avec l’entreprise et le surveillant de travaux d’Annemasse Agglo

• Les matériaux des tuyaux sont : 

-> canalisation d’eau potable en Fonte ductile

-> canalisation d’eaux usées en Polypropylène (PP)

• Pénalité pour non raccordement au réseau d’eaux usées à l’issu du délai 
de 3 ans après la réception des travaux :

-> à minima triplement de la redevance assainissement (1,31 € / m3 d’eau 
consommé pour l’année 2022 – Tarif actualisé chaque année)



Coordonnées

Pour tous renseignements complémentaires, vous pouvez contacter :

• Pour les travaux d’AEP et d’assainissement :

Maîtrise d’œuvre : Annemasse les Voirons Agglomération : Madame Laurence LESAGE –
contact@annemasse-agglo.fr

Entreprises : SOGEA / RAMPA / CLAPASSON

• Pour les travaux d’enfouissement des réseaux secs :

Maîtrise d’œuvre : Monsieur Abdelghani RAHIL – abdelghani.rahil@geoprocess.fr / 
06.27.41.07.27

Entreprise : BOUYGUES

• Conducteur de travaux : Monsieur Thierry CARRIOT – t.carriot@bouygues-es.com
06.99.70.40.25

• Chef de chantier : Monsieur Charles PHILLIPOTEAUX –

c.philippoteaux@bouygues-es.com 07.63.94.95.26
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